
AVIS_TF_RG

 (C) : 

 Contrat de prélèvement :  
Référence unique de mandat :

922
HAUTS-DE-SEINE

020
CHATILLON

04/08/2022
31/08/2022

92116

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
SIP   VANVES
48 RUE RAYMOND MARCHERON
92172 VANVES CEDEX

• pour le paiement de votre impôt :
SIP   VANVES
48 RUE RAYMOND MARCHERON
92172 VANVES CEDEX
Tél : 01 58 04 12 00
• pour le montant de votre impôt :
SDIF HAUTS-DE-SEINE - ISSY
CELL FONC 92 IMPLANTATION - ISSY
1 PLACE D ALEMBERT
92131 ISSY-LES-MOULINEAUX CEDEX
Tél : 01  41  09  63  50

Somme à prélever

        1 366,00 €

Date limite de paiement : 17/10/2022

Vous avez choisi le prélèvement à l'échéance.

Sauf avis contraire de votre part avant le  01/10/2022,
directement sur impots.gouv.fr ou en appelant le 0 809 401 401*,
la somme à payer sera prélevée automatiquement le 27/10/2022.

Vous n'avez rien à envoyer

À compter de l'automne 2022, le service « Gérer mes biens immobiliers », 
 disponible dans votre espace sécurisé, s'enrichit de nouvelles démarches pour les propriétaires. 

Rendez-vous sur impots.gouv.fr. 

https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/1536-tip-k/notice-avis-taxe-fonciere-role-general
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Les taxes spéciales comprennent la TSE Grand Paris pour           7 €
et la taxe additionnelle spéciale annuelle Ile-de-France pour           9 €.
Il n'est pas possible d'éditer l'évolution de vos cotisations.




